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Objet : 

-    Saisie des notes de CCF 
-    Archivage des documents d’examen et de suivi de stage 


Afin de pouvoir procéder à l'archivage conforme des documents d'examen et des documents de suivi et PFMP, ainsi que pour prévenir toutes erreurs au moment de la saisie des notes de CCF, j’attire votre attention sur les points suivants : 

Saisie des notes : 
	
- Assurez-vous d'avoir réalisé le nombre de situation    d'évaluation nécessaire pour chaque épreuve,

-   Vérifier  le coefficient inscrit sur le bordereau avant de le compléter et de             saisir les notes,
 
· Vérifier la réglementation de l'examen avant de mettre absent ou zéro à
un élève qui n'a pas été noté pour une situation,
  
· Vérifier bien vos listes d'émargement avant de porter un élève absent à une épreuve,
 
· Quand l'évaluation est réalisée par plusieurs professeurs, il est préférable que toute l'équipe participe à la saisie des notes. 


Archivage des documents :

· Documents d’examen 

L'archivage de tous les documents d'examen doit se faire au bureau de la DDFPT selon la nouvelle procédure en vigueur. 
Les  professeurs doivent se munir :

· Des feuilles d'émargement,

· D'un exemplaire du sujet vierge et d'un exemplaire du sujet corrigé avec le barème de notation (pour les épreuves écrites),

· Des copies des élèves rangées par ordre alphabétique,

· Des grilles d'évaluation complétées, signées et tamponnées pour les évaluations en entreprise et les épreuves pratiques en centre, 

-  D'un tableau récapitulatif  composé de  toutes les notes des situations évaluées ainsi que la note finale  à envoyer également sur format numérique à l'adresse suivante : ddfpt29710981p@gmail.com 

· Pour les dossiers partis en harmonisation, le relevé de note doit m’être dressé par les mêmes voies. 

· Les documents récapitulatifs individuels selon les disciplines  doivent être visés par le proviseur avant leur archivage. Vu le nombre important de document à signer n’attendez pas la dernière minute pour les déposer au secrétariat du proviseur. 


Pour les évaluations des classes de 1ere année de CAP, notamment dans les matières générales la même procédure est à appliquer. 
 
· Documents de suivi de PFMP 

L'archivage de tous les documents de suivi de PFMP doit se faire au bureau de la DDFPT selon la nouvelle procédure en vigueur. 

Les livrets de suivi de PFMP doivent être récupérés par le professeur principal à la fin de  la période en entreprise et stockés au bureau du DDFPT.

Le professeur principal assisté de l’équipe pédagogique de la classe doit vérifier que toutes les attestations sont signées et tamponnées avant le stockage au bureau du DDFPT. 

Toutes les situations particulières doivent faire l’objet d’un signalement sur un document écrit joint aux livrets de la classe afin d’éviter toute surprise. 
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